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Vu l'en,semble des délibérations et arrêtés locaux -fixant . ; i 
les tarifs télégraphiques dans les colonies de PA.. O. ~,; 

:ta coJnrnission permanente' du conseil de, gouvernement
entendue; , 

A~RETE: 

ARTièLE PREMIER, Dans le ':êgirtie intérieur. de 
l'Afrique occidèntale française .(Togo. comprî&) les 
taxes afférentes aux télégrammes échangés voie fil 
et voie T. S. f. sont fixées comme suit: 

Première catégorie. - Le lieu d'origine et le lieu de 
destination sont situés dans. la même colonie du 
groupe :' 

0,60 par mot avec minimum de perception 
de . " 	 . 6 frs. 

," 
2' ·catégorie. Le lieu d'origine et le lieu de 

.destination ·sont sÎ'bués 'dans des oolonies différentes 
du groupe', : 

1 . franc par mot avec minimum de per
ceplion de . . . . . '. .10 frs. 

Les' ,télégrammes échangés entre le Dahomey et 
,. 	 le Togo sont par exception classés dans la première 

catégorie. 

Aé. 2. La làxe des télégrammes de presse 
est fixée à la m'Ûitié du tarif indiqué ci-dessus. 

AflT, 3. Les taxes télégraphiques, accessoires du 
régi!"e intérieur Qe YA. O. ·f. (Togo compris) sont 
fixées comme suit: . 

10 -,.. ~élégrammes multiples: 

Pour chaque copie et par fracti<,n indivisi
ble de 50 .mots . ." .. _ 

Télégrammes de presse pour chaque copie 
et par fraction indivisible de 100 mots .. 

20 '- Réponse postale à I\Jn avis de service 
Taxe de l'avis de réception d'une lettre 

3
mandée. .. 

0 Télégrammes à remettre par 

a) Par poste ordinaire . . . . 
b) Par 'poste recommandée . . 
40 ~ Télégrammes avec accusé de 

a) Postal 
b) Télégraphique (taxe télégramme 

poste: 

2,50 

2,50 
taxé: 

recom

,F('$. 

gratuit 
3, 

réception: 
Frs. 

l,50 
10 mots). 

50 - Télégrammes'adressés poste restante 
OU télégraphe restant - (destinataire non 
titulaire de la carte d'abonnement) . 

60 - Télégram.mes à remettre en mains 
propres . . . .. . 

70 Annulation d'un. télégramme .avant 
transmission 

8" Télégrammes avec reçu. .' 
go . Délivrance au guichet d"un bon de 

R.' P. destiné à coYuvrir la taxe d'un télégram
me dont 'l'el:!voiest provoqué par lettre . . 

0,50 

1,

2,-
1,

. 1,50 
. 10<>.....;: Remise copie confirmative d'un télégramme 
téléphoné par le service de la distribution: 

<1) Postale . . .gratuit 
b) Tél~graphiql1e . 1,50 
Il'' ~ Adresses enregistrées: 

Fu. 

- 1 an . 200,
6 mOÎs 120,
1 mois 30,

ART,' 4. Le. présent arrêté qui annule toutes dis: 
.positions antérieures .contraires notamment en ce qUI 
oonqerne les taxes, l'arrêté no ~983.du· 17 septembre 

.... 

~ i 
!1 

, 

! 
1 

! 
1
i 

!
Il" 

1 

.:! 
1_ 

ii 

Il
:1 

; 1 

IlIl 
, 

.1 

1940, et qui aura ~ffet à compter du 1ir mars 1942,. 
sera enregistré et communiqué partout où beSoin sera,. 

• . Dakar, le 4 février 1942. 
P. BOISSON. 

Service rélèpftol1ique 

AR.R.ETE N0 496 portant régle(lIentatiofl du service 
, téléphonique et fixant les tarifs télépllOfliques pour 

l'el/.Semble' des colonies du groupe de l' Afrique' 
occidentale française. 

. LE OOUVERNEUR GÉNÉRAL., 
HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFfliQUE fRANÇAISE, 

COMMANDEUll DE L.A LÉOION D'iioNNEUfl, , 
Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation: t 

du gouve~nement général de ['Afrique occidentale française,,? 
modifié .par les décrets .des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925: . 

Vu le décret du 25 juin 1940, portant creation du Haut-, -# 

Commissariat de PAfrique. franç-aise;" , . " .: 
Vu le décr~t du 2 janvier 1920, fixant le mode' de promt!I~. 

gation et de publication des textes réglementaires én Afrique 
occidentale française; .., 

Vu le décret du 30 décembre 1912) sur le régime finander 
des' colonies, l'ensemble des te",-tes qui l'ont modifié; 

. Vu Parrêfé du 15 février 19151 réglementant le. service' 
téléphonique en Afrique occidentale française; . . ", 

Vu la loi du 2J octobre 1940, promulguée en Afd'!.ue 

ocœidenfale française par l'arrêté nO 401 A, P. du 31 janvier 

1941, rèlative à l'arrondissement au décime des' recettes et" 

dépenses publiques; , 


Vu Je décret du 23 octobre 1941, portant t;:réation du service· 
des transmissions de. PAfrique occidentale fr~nçais~, promulgué' 
en 1\.•. 0. F. par.J'arrêté nO 4190 A. P. du 3 décembre 1941,j 

Vu l'arrêté 4210 T. p. du 3 décembre 1941,portant organisa
tion du service des transmissions de i'Afrique occidentale: 
française; 	 

Vu l'ensemble des textes locaux réglementant le service' 

téléphonique dans les_ colonieS du groupe de PAfrique occi ·"1 

dèntale française et -au Togo; 
La commission permanente_ du conseÜ, de gouvern~ment. .! 

.entendue; 
ARRETE: 

TITRE PREMIER 
DIsposmqNS GÉNÉRALES 

ARTICL.e PflEMIEfl. - Le téléphone est mis à la. 
disposition du public au moyen: 


a) des postes d'abonnés; 

b) des postes publics installés soit dans un établis-· 


sement . posta!, soit dans un lieu public. 

L'usage de ces postes ne .doit apporter aucun 


trouble aux tiers ni' al! fonctionnement normal du: 

serviée téléphonique. 


L'ensemble des postes téléphoniques et' des lignes, 

raltachant ces postes à un même bureau central télé

phonique de la ool'Ûnie con?titue un' réseau téléphoni
que urbain ou local. . 


Les réseaux téléphoniques locaux sont reliés entre .·i 
eux par' des circuits téléphoniques interurbains. Lors
que ces circuits sont constitués par des lignes utiliSées 
alternativement au téléphone et au télégraphe, la 
correspondance téléphonique privée est toujours subor
donnée à la correspondance télél?l!onique officielle et . 

, à la correspondance télégraphique. . 
Les conversations téléphoniques sont dites urbaines 

ou locales quand elles ont lieu entre postes situés. 
dans un même réseau. 

Elles sont dites interurbaines quand elles s'échail··, 
gent entre postes situés dans des réseaux différents. 

Les conversations urbaines et interufbaines ne peu

vent durer plus de sil! minutes (2 unités consécutives) 

lorsque des demandes sont en instance. sur la ou: 

les lignes à utilis.er. 
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ART. 2.' - Les postes d'abonnement comprennent 
deux catégories: , ' 

a) les postes principaux, postes reliés directement 
li un, 'bureau central téléphonique de la colonie. ,Ils 
peuvent être constitués par un appareil simple Ou par 
tout autre dispositif dé commutation en tenant lieu; 

b) les, postes supplémentaires, postes reliés à un 
poste prindpal. . 

Les lignes teliant directement llIl poste principal 
.' li un bureau central téléphonique de la colonie sont 

dites lignes principales. 
Toute ligne pouvant être mise ep oommunication 

av-ec un bureau central téléphoniqllc par l'intermé
diaire d'une ligne prinCipale; ou ,reliant deux postes 
'principaux appartenant à un même abonné, est une 
ligne supplémentaire. 

TITRE· Il 
RÉGIMllS D'ABONNEMENT - TARIFS 

. ART. 3. - Toute installation téléphonique reliée 
directement ou indirectement à ùn bureau' téléphoni
que donne lieu à la perception de redevalIces d'aIxm
n-ement. . . 

Il est perçu autant de redevances d'abonnement 
principal que, de lignes principales existantes rac
cordées an réseau téléphonique général; autant de 
redevances d'abonnements supp1émentaires qu'il y a 

• 

d.e 	 postes supplénientaires. 
Les abonnements. téléphûniques sont concédés sous 

les deux régimes suivants: 
10 - Régime forfaitaire (réseaux à batterie locale 

DÙ le, nombre des' abonnés' atteint 20); 
20 ~ Régime de la conversation taxée (réseaux à 

batterie locale dont le nombre d'abonnés est inférieur 
li 20 - ,réseaux automatiques). 

RËGlME fORfAITAIRE 

ART. 4, - Abonllemmt. priJJcipal, - L'abonnement 
principal confère au titulaire la fuculté d'utiliser ,son 
poste: 

10 -, Gratuitement: pour correspondre avec, les 
postes d'abonnés et les postes publics du réseau 
téléphonique auquel il, est rattaché et pour recevûir 
.des com,munications, des messages; . 

20 - Moyennant le paiement' des taxes réglémen
t,aires: ' 

pour correspondre avec .les postes d'abonnés, et les 
postes publics des autres réseaux téléphoniques admis 

"a communiquer avec le réseau téléphonique dont il 
dépend; , 
, 	 transmettre et recevoir des télégrammes; 

pour transmettre des messages et des avis d'appel. 
Le taux annuel de l'abonnement forfaitaire est fixé 

cà, 1.000 francs par ligne principale,' et ramené à 
900 francs pour les abonnés qui fournissent leur 
appareiL. 

Abonnement' supplémentaire. - Les postes supplé
mentaires jouissent des facultés accordées aux postes 
principaux dont ,ils dépendent et dans les mêmes 
·conditkms._ Les communications sont. considérées, com
me émanant du poste principal. 

Le taux annuel de l'abonnement forfaitaire est fixé 
,à 300 francs par poste supplémentaire, taux ramené 
li 200 francs pour les abonnés qui fournissent leur 
appareil. " 

RÉGIME DE LA' CONVERSATION TAXÉE 

ART. 5. - Les abonnements souscrits sous le régime 
de la conversatiûn taxée comportent là jûuissance des 
facultés accordées aux abonnements f'orfaitaire" sauf 
'que toutes les conversations émanant des postes prin-, 

,cipaux <;lu' .des· p~ste's supplêmentaires, pari l'intefmé
diaire de postes principaux sont taxé,es au tarif uni-' 
taire réglementaire. 
. Les taux annuels des abonnements souscrits sous 

, le régime de la conversation taxée sont .les, suivants: 
par ligne' principale . . 250 frarics 
pa'rposte supplémèntaire . 100 francs':! , Ce taux est :ramené à 150 et 50 francs respective

,i . ment pour les abonnés qui ïournissent leur a,ppareil. 
" La taxe des conversafions urbaines est fixée à 

1 fr., 20 par unité indivisible. de conversation de 
trois minutes dans les réseaux à, batterie locale ,ou 
dans les réseaux auto,matiques. ' 

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX ABONNEMENTS SOUSCRITS 
PAR LES SERVICES PUBLICS ET LES COMMUNES 

ART. 6. - Les redevances d'abonn.ement principal' 
des services publics et communes sorrt 'fixées à la 
moitié· des redevances indiquées ci-dessüs . 

Aitcuüe réduction n'est conseritie en faveur des 
abonnements, supplémentaires. ' 

ART. 7. - R.èglement desabbnllemellts. '-. Le 
montant 'des abonnements est payable ,d'avance à .la 
caisse du receveur des postes et télégraphes I,ar 
termes trimestriels exigibles, le. premier lors de. la 
signature du contrat, les suivants dans les quinze jours 

• 	 qui précèdent le commenc,ement de chaque période tri
mestrielle. " , •. 

A défaut de paiement ou en cas de retard dans 'les 
versements réglementaires, la communication peut être 
suspendue d'office, mais le contrat ne prend fili' 
qu'après la résiliation. 

TITRE III 

F9URNITURE ET ENTRETIEN DES LIGNES - 

REDEVANCE D'USAGE 

ART. 8. - Les lignes d'abonnement et circuits 
interurbains sont obligatoirement construits par le 
service des transmissions. E"ceptionnellement, les 
lignes ou parties des lignes suppléme'ntaires situées 
dans une même propriété close et continue peuvent 
être construites par le particulier. En ce cas, elles ne 
sont mises' en service qu'après accord du service des' 
transmissions. 

Les lignes d'abonnement sont mises à la disposition 
des abonnés moyennant le versement ,d'une conjribu
tion forfaitaire aux frais d'établissement. 

Les lignes 'Ou parties de' lignes d'abonnement cons
truites sur la voie publique demeurent la propriété de 
la colonie. 

La résiliation d'un abonnement, qu'elle soit pro
noncée d'office ou à la demande' de l'abonné" ne 
donne pas lieu au remboursement d", 1a part contri
butive forfaitaire qui demeure, dans tous .les cas,' 
définitivement acquise à la colonie. 

Sont exonérés de la part contributive : " 
Les anciens abonnés qui, après la résiliation de 

, leur 'abonnement 'Ont été autorisés à utiliser à nouveau 
leur ligne téléphonique dans l'immeuble olt elle abou;' 
tissait, lorsque cette ligne est restée disponible; 

Leurs successeurs' dans un même local sous"- réserve- : 
que la, cession de l'abonnement ait été autorisée par 
l'administration. ' 

fOURNITURE DES LIGNES, 

ART. 9. - La p~rt contributivè à l'installation des 
lignes' téléphoniques à verser par l'abonné est fixée'1 
comme suit: 

10 	 - 'Lignes principales: 
i 

. " 
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• a) Dans un, rayon dé 4 kms. autour 'du.oureau 
central téléphonique de rattachement: ' 
, 1.000 francs' pour la partie située dans un cérèle 

de 1 km.;' . ' 
150 fr,mes par hectomètre indivisible' (Iongueur 

réelle) pour la partie située au·delà du cercle de 1 km.; 
b) Au·delà d'un rayon de 4 kms. autour du bureau 

central téléphonique de rattachement: 
Remboursement des dép~nses ,de ,toute nature, ma· 

jorées de 25 % à titre de frAis généraux (exception 
prévue ci-après). 
" 20 - Lignes supplémentaires: 

li) Le poste prinCipal et le poste supplémentaire 
sont situés tous deux dans le même rayon de 4 kms. 
autour du bureau central téléphonique de rattachement . 

.150 francs par hectomètre indivisible (longueur 
réelle) ; 

, b) Dans tous les autres cils: 
Remooursement de,s dépenses de toute nature ma

jorées de 25°10 à titre de frais généraux. , 
{, Exceptionnellement, les lignes principales ou sup

plémentaires dépassant 4 t,ms. de longueur sont éta
blies 'par marché à forfait, l<lrsqu'elles présentent Otl 
sont 'susceptibles de présenter, dans l'avenir, un réel 

'intérêt pour la colonie. 
Ces conditions ,'entendent paul" la, fourniture des 

lignes dont le service des transmissions fixe seul le 
·tl'acé cf détérmirie seul la nature du matériel à em
ployer. Dans le cas Otl ces conditions ne sont pas 
observées à la demande des abonnés, les lignes sont 
fournies moyennant rembour~ement des dépenses 
faites majorées de 250/0 à titre de frais généraux. 

Il en est de même dans le cas où l'établi,sement 
des lignes présente des difficultés exceptionnelles. 

EJ;-ITRETlEN DES LIaNES - REDEVANCE D'USAGE 

DES LIGNES SUPPLI':MENT AIRES 

ART.. .lO.-)n Entretipn des lignes: 
a) Lignes priIldpales ou supplémentaires ou parties 

'situées dans un rayon de 1 km, alü<lur du bureau 
cenfral téléphonique de rattachement; 

Gratuitement 
, b) Lignes sllpplémentaires ou, partiesde lignes p~in

cipales ~u supplémentaires situées entre Un rayon de 
1 km., et un'rayon de 4 kms, autour du bureau central 
télêphonique de rattachement: , ' 

5 franes par ,hectomètre indivisible (longueur réelle) 
avec minimum de perception de 100 francs; . 

c) Lignes supplémentaires ou parties de lignes prin· 
dpales ou supplémentairès situées au-delà du cercle 
de 4 kms. de rayon autour du bureau central de 
rattachement: 

Remboursem.ent des dépenses 'Ou marché à forfait 
'suivant I.e cas. 

20 - R.edevatLCe d'llSage des lignes supplémentaires: 
a) Abonnement forfaitaire: 100 francs par ligne; 
b) Abonnement conversaHon taxéé: 50 frs. par ligne. 
Les redevances d'entretien et d'usage ne sont point 

perçu.es pour les lignes supplémentaires des services 
publics et des communes et pour toutes les lignes 
supplémentaires situées entièrement dans un mêl'l1e 
immeuble. ou une même propriété continue, close 
bu non. 

fOURNITURE, INSTALLATION ET ENTRETIEN 
DES POSTES D'ABONNÉS 

AAr. 11. ~ Les· postes d'abonnement, les installa
tions privées ayant accès au réseau général, p~uvent 
être fournis et installés en, totalité ou en partie, soit 
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" 	 , j 
par' le service des transmissions, soit par l'abonné. 

Dansee dernier cas, l'agrément du service des trans~ 


missions est requis. Faute de cet agrément, le dit 

service peut s!opposer à la mise en service' de Pins· 

tallatiQn. , 


. L'entretien des installations d'abonnés comptant au 
maximum deux postes supplémentaires est gratuit' 
dans un rayon de 4 kilomètres. autour <:lu bureau télé
phonique de rattachement" au-delà de cette limite, il 
donne lieu soit au remboursement, des dépenses' ma
jorées de 25°10 au titre de frais généraux, soi'! .au, 
paiement d!unê contribution f'Orfaitaire fixée par le 

'direefeur des transmissions si 'l'établissement des 

lignes a donné lieu' à marché' à forfait. 


L'entretien des installations comportant plus 'de 

deux lignes supplémentaires fait l'objet dans chaque 

cas d'accords spéciaux entre le service ,des transmis

sions e,t !'alJonné. ' 


Les abonnés sont responsables du matériel mis à 

leur disposition. Eh cas de perte, de mise hors 

d'I.!sage, de destruction t-otale provenant d'un fait dont 

ils sont c1vilementresponsables, les abonnés 'doivent 

rembourser la valeur, de ce matériel, d'après les 'prix 

en vigueur majorés de 25 0/0 à titre de frais généraux. 


De même, les réparations nécessitées par Ullé utili
sation anormale des appareils sont mises à la charge 
des ,abonnés qui doivent rembourser les dépenses de 

, toute nature majorées de 250/0 à' titre de frais géné
raux. ' 

L'entretien des postes et installations par un 'tiers. 
est 'Subordonné à l'autorisation dü directeur des trans· 
missions ~ Faute de cette autorisation, l'administra
tion se réserve le droit de suspendre l'application 
des dauses qui précèdent et de laisser .l'ab.onné 
responsable de l'entretien, de son matériel - En ce 
cas, les redevances dejà payées ne sent point rem-' 
boursées, 
MODIFICATIONS AUX LIGNES ET 'POSTES TÉLÉPHONIQUES 

, D'A,BONNEMENT 

ART. 12. -- L'administration se réserve le droit 
d'apporter aux lignes et aux postes téléphoniques de' 
son réseau général toutes m6dificatî<ll1s qu'elle juge 
utiles, Aucune indemnité n'est due aux usagers à 
cette '.occasion. 	 ' 

Tout changement qu'un abonné dés,ire faire ap
perter à son installation doit êtrè exécuté' par le 
personnel du service ,.des transmissions où agréé par 
ce service. 

Le personnel du service des transmissions chargé 
du, contrôle et de l'entretien des pestes téléphoniques 
est habilité à s'assurer qu'il, n'est point contrevenu il' 
l'interdiction visée ci·dessus. A cet effet, l'obligaHon 
est faite aux abonnés au téléphone d'accorder' aux 
agents du service téléphonique justifiant de leur qua· 
lité l'accès des locaux où Sbnt installés les lignes et 
les postes d'abonnement. 

Les modifications effectuées à la demande des ahon
nés, ,sans. changement au)\: conditions d'abonnement; 
donnent lieu au rèlnboursement des dépenses majo
rées de 25 0fo au titre de frais généraux. 

Il est fonnellemellt interdit à tout abonné de gref .. 
fer aucun fil sur des lignes d'abonnement 'affectées à 
son serviee, de démonter ou de déplacer les lignes, 
appareils ou accessoires fixes de l'installation dont 
l'usage lui a été col1cédé, ql.\e les lignes aient été 
établies ou réalisées par l'industrie privée' ou Je. 
service des transmissions. 

L'inobservation de l'interdiction ci-dessus entraine
la, suspension, de l'abonnement jusqu'à accord avec le' 
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.service des transmissions sans aucune inderrmité pour 

.J'abonné.' Elle peut également entraîner la perception 


. ·d'une surtaxe de régularisation dont le minimllm est 

fixé à 100 francs. 


'fITRE v 

.sOUSéRIPTIÙN -- MISE EN VIOUEUR RÉSILIATIDN 

" DES ABONNEMENTS TÉLÉ,PONJQUES 

, ART. 13, - Le demandeur fournit par écrit· les 
:renseignements nécessaires à l'établissement, par le 
service des tran~missions, d'un projet d'engagement 
pour l'install"ation qu'il sollicite.. . 

Les modifications apportées ultérieurement à J'abon
nement donnent lieu à la signature de. nouveaux enga- . 
.gements sous forme d'avenant. . 

Les formules. d'engagement et d'avenant sont sou
.mise.s au droit de timbre en vigueur dans la colonie, 

Les abonnements ne peuvent être souscrits sous des 
pseudonymes; ils peuvent être' souscrits' par procura
tion ou conjointement et solidairement par plusieurs' 
. personnes. 

Les associations, soc.iétés et syndicats doiventjusti
fier de leur existence légale; les pièces jLlstificatives 
.sont conservées pour constituer le dossier d'abonne. 
.ment. . 

Les abonnements souscrits au nom; d'une assoda· 
tion, société, syndicat, sont signés par la ou les per
sonnes qui sont autorisées à agir au nom et '.pour le 
,compte de l'organisme oonsidéré. 

Les abonnements des services publics doivent être 
.souscrits ou visés par l'ordonnateur des dépenses 
,dorit le budget supporte les frais' ou par son délégué. 

MISE EN ,VIOUEUR DES ABONNEMENTS 

. ART. 14. Les abonnements ne peuvent être mis 
·en vigùeur avant paiement; 

a} des redevances périodiques de toute nature affé
. rentes au premier trimestre d'abonnement; 

b) de la contributi'on forfaitaire aux frais d'ëtablis
·sement de la ligne. 

Aùcune communication payante. ne peut être accor
,dée sans constitution préalable d'un dépôt de garantie, 

Les abonnements sont oonsidérés oomme entrant en 
vigueùr le lendemain du jour 'où l'installation permet 
la com!llunication, t,outefois la première échéance par· 
tira du l;r ou du 16 du mois qui sUIt l'installation 
·et pour la période de cette date à la fin du trimestre 
,en cours. 

DÉPôT DE GARANTIE 

ART. 15. - Ce dépôt est constitué en garantie du 
payement des taxes des communications Ilon gratuites. 

Son m<ontant est fixé de gré à gré entre l'àbonné 
et le receveur du bureau de rattachement. Il· doit 
,oorrespondre approximativement à la moyenne men
\SiUeUe des taxes, avec minimum de 100 francs; sa 
quotité peut donc être modifiée sur l'invitation du 

. receveur intéressé. En cas de refus, il n'est donné ·de 
·communications payantes que jusqu'à concurrence dtl 
montant du dépôt. . 

Les dépôts de garantie téléphonique sont remboursés 
aux abonnés qui résilient leur cdntrat ou cèdent leur 
abonnement. 

Aucun dépôt de garantie n'est exigé des services 
·publics, et des communes, 

RÉs il_lATlON DES ABONNEMENTS T~LÉPHONIQUES 

AIH.I6. - Résiliation par l'abonné, -,. Les abon
nements ne peuvent être résiliés sur la demande de 
l'abonné qu'après expirati'Ün de la durée minimum 
qui est fixée·à un an (abonnements principanx et 

. . supplémentaires), 

Il 
!! 

iiIl 

1 

! 
, 
"l 

·!I
li 

i· 	vigueur, - Les demandes d'annulation des engage
ments avant leur mise en vigueur sont admises sous 
réserve de remboursement des dépenses faites 'par la 
oo~onie, 

Les dispositi<ons conditionnelles qui précèdent,· rela· 

tives à la mise en vigueur et à la résiliation des abon-· 


. nements ne sont pas applicables aux services publics. 

TITRE VI 

TRANSFERT ET CESSION 
1 DES POSTES 'TÉLépHONIQUES D'ABONNEMENT 

ART. 17. Le transfert d'un· poste téléphonique 
d'abonnement est le déplacement de ce poste dans, 
'un autre immeuble, situé dans le même réseau télé
phonique et entraînant ehangement ou modification 

,de la ligne extérieure. . 
:: Le déplacement d'un poste dans un même immeuble 
1 mt son déplacement dans un immeuble voisin sansIl changement o~ modificatlon de la ligne extérieure 

oonstiure une simple modification il l'installation. ,j 
1 Le transfert d'un poste. d'abonnement .téléphonique 

.! do.nneàlil;u à signarure d:u:'dnotuVel enga~ement faisalnt1 

"sUIte engagement prece en en ce qUI concerne es 
'1: l' redevances, les échéances 'périodiques et la durée mi

nimum de l'abonnement. 
1 Le transfert d'un poste principal' d'abonnement en
" traîne le transfert des postes supplémentaires rattach~ 
, à ce poste 'ou leur résiliation. à l'ex.piration du tri·Il mestre en cours. .

Il .Taxes ~ .. TmllSteri d~'s' appareils (enlèvement, réins~ 
Il t.all.ation et racoordemimt au réseau téléphonique). 
1: Le transfert, d"un poste principal ou supplémentaire 

donne lieu à l'application d'une redevance forfaitaire 
il, dé 100 francs. _
i 
1 Fourniture des lignes, _.. Les nouvellés lignes son.t 


fournies ;graulitement si les pariS contributives af• 

. ,", 

La demande de résiliation doit être présentéè par 
écrit 15 jours au moins avant la date pourlaqùelle 
la résiliation est demandée. 

Cette date doit coïncider avec la fin d'un trimestre. 
La résiliation d'un poste principal entraîne d'office 

la résiliation des postes supplémentaires. correspon
dants, même si ces postes sont en service depuis 
moins d'un- _an.· 

La résiliation d'un abonnement peut être annulée 
il la demande de l'intéressé, sous réserve que la .ligne 
ooit restée disponible, moyennant. le. payement des 
redevances d'abonnement échues pendant la durée de 
l'interruption et le remboursement des dépenses rêsul- . l. 

tant de la suppression du rétablissement du poste, 
majorées de 250/0 il tilr,e de -frais généraux. . 

-Résiliation anticipée, -: Les abonnements téléphoni " ,. 

ques peuvent. être résiliés avant l'expiration de. la 
durée minimum dans les cas suivants: 


10 - Transfert; 

20 - Cession; , . 


. 30 .'.. Transf'Ürmation d'abonnement (passage du ré: •. 
gime de la oonversationtaxée au régime forfaitaire); 

40 - Décès du titulaire . 
Résiliation par l'administration. - En cas de non· 


. paiemerit des redevances, l'administration résilie d1:of

fice les abonnements. 


L'administration peut, à tout moment,sur avis don
né à l'intéressé au moins 15 jours d'avance, mettre 
fin à run abonnement à charge par elle. de rembourser 
aru titulaire le montant des redevances principales 

. et accessoires se rapportant à la période trimestrielle 

restant il courir. 


Anoolaflon des e~g({ge/llenfs avant leur /IIise 8.'1. 
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, fére,ntes à ces lignes' sont égales' où inférieures 'aux 
parts ,contrib'utives' , correspondant aux lignes abandon
nées et moyennant le. ve~ement'du supplément de 
part contributive dans le cas oontrairè" . 

Les dispositionsq:ui précèdent sont applicables auX' 
-Jjgnesau-delà du rayon de 4 kilomètres qui <Jnt été 
établies, par marcb~ spécial à, forfait ou ,c<Jntre rem
boursement des dépenses. 

CEssiON DES ABONNEMENTS TaÉPHONIQUES 

ART. 18. - Pendant la durée de son abonnement, 
toilt abonné peut céder lès, droits que lui confère cet 

" aoonnement: . 
.10 ...:. à toute personne lui' succédant' dans le' loc,al 

où 'est établi le poste d'abonnement;' , 
, 26 :"", à son 'suCcesseur oommé~;,ial ou industriel, 
que 'ce denlier habite ou non' l,e l<Jcal où est installé 
l'abonnement. 

PRINCIPAUX CAS DE CESSION 

La cession est aut{)riséé dans les cas suivantS : 
a) Décès dIt titul~ire de l'abonnement. Lés héritiers 

peuvent maintenir l'abonnement par mutatÎ{)n en leur 
n'om collectif le céder à l'tin d'entre eux ou à un tiers. 
,Les demandes de l'espèce doivent être appuyéésdes 

, pièces justificatives des droits des héritiers; . 
b) Disool'UHon d'une société, 'syndicat· etc .. ;. La 

dissolution ne mettant pas fin à l'abonnement, les 

e, DispcsUrons pm#calières aux abonnements des cser
l viè.es publics. - Lesabonnem,ents des servicès publics 

(communes comprise~) ne ,peuvent en' aucun cas ,être 
cédés à des p~rticl1liers. , 

La cession entre seivic~s publics 'doit recevoir le 
visa préalable des ordonnateurs intéressés., 

li'  TITRE VII' 
T~SFORMATIONii DES ABONNEMENTS TÉLÉPHONIQUES,

i ,ART. 19: Les' abonnés ont la· faculté de trans- '\ 
- former, leurs' postes ,supplémentaires en p{)stes prin

cipaux et. les postes principaux en postes supplémen-, 
taires. ' , ' 

Lmsq'Ue le' nombre "des abonnés d'un réseau télé, 
" phonique, urbain croit pour devenir, au màins égal à 
!, 20. ()U décr<Jît pour devenir inférieur à' 20, ' les 

abonnements téléph{)niques sont susceptibles de chan
gerde régime. Les" abonnements concédés soùs le ré
gime de la oonversation taxée doivent être transf.orinés 
en abonlte,menls "forfaitaires et réclpro~emerit. 

La transformation d'un réseau téléphonique urbain 
en réseau aut{)mati'q'Ue entralne" également la trans
f{)rmati{)n des abonnements forfaitaires en abonne
ments à Oonversa!i{)n taxée. 

'Lès abonnements oouscrits sous le régime de la 
oonversaUon taxée poovent être résiliés. " . 

Les transformations et changements de catégorie 

membres,l ou à un' tiers; 
. c)Successron oomrnerciale, ,industrielle ou locative. 

La cession doit être explicitement prévue dans l'acte 
de location ou dans l'adede cessi'on du f.onds'1:lu d{)it 
donner lieu 'à l'établissement d'un ade spécial. 

Dan); ·les. deltx cas qui précèdent, Iii ces~ion doit 
,être, demandée oollectivement par le cédant et le ces
sionnaire. . 

Tou! ' changement, de, nom, d'e, raisçm sociale du 
titulaire d'unabonnemen:t doit donner lieu à cession. 
_ Danslous les cas, la cession, n'est, valable,' au 
pegard de l'administration, que lorsque les redevances 
et ',taxes de Inute nature exigibles du cédant et ,du 
c,essiannaire ayant été acquittées, le cc;;sionnaire a 
oouscrit un nouvel engagemenf; cet engagement qui' 
fait suite à l'abonnement précédent en ce qui concerne 
les échéances périodiques et la durée est cqmprété, 
entre la date et la signature, par la mention 'manus
crite suivante: 

« i.e présent' e)1gagement remplac~, à partir du . 
, >, ,', • ,., celui souscrit le " . ., sous 
1.; ·~ême. numéro, pàr M. - '_ -. ~) 

La souscription 'd'un -engagement nouveau par suite 
,de, cession d'un poste principal ou de changement de 
raison, sociale, entraîne le renouvellement des enga
gements supplémentaires et,avenants qui' en dépendent. 

Toutefois; 'les abonnements supplémentaires peuvent 
être résiliés définitivement si leur durée minimum est 
expirée. 

La cession d'abonnements supplémentaires seuls 
n'est ,pas admise. 
. Taxe de cession, La .cession des droits que 

',oonfèrè un, abonnement principàl. donne ,lieu au paie
ment' d'une taxe, de 50. francs perçue. sur -le 'cession
n~jte,,' /i: 

Cette taxe n'est pas perçue dans le cas où J'éta, 
blissement de' nOl!veaux' engagements est.obligatoire. 
par, suite d'lin simple changement de ilom, de raison 
sociale, 'non accompagnée d'une' cession effective. ' 

ayants-droit 'peuvent 'le céder à' l'un des ex-associés,!' d'abonnements donnent lieu à la signature d'un nou
vel engagement faisant suite à" l'engagement précédent '.

L, et. qui prend date à l'expiration de l'année en cours . 
Le changement de catégorie d'urt abonnement prin

il' cipal entraine celui des abonnements supplémenta:ires 

'l' 

l' 

correspondants. . ' 
" PARTS CONT~IBUTIVES ET TAXES 

10 - Transforma/ion d"1lI! poste supplémentaire ,elt 
poste prmcipal. -'- Dans le cas de. transformation d'un 

. poste stÎpplémentai(e en poste principal la ligne est 
fournie dans les conditi{)n's suivantes:' " ,', 

a) Si a'Ucune partie de la ligne supplémentaire n'est 
utilisée, ffi{)yennant le paiement (je la redevance affé
rente à la nouvelle ligne; 

b) Si lUne partie de la ligne supplémentaire est 
utilisée, le paiement de la part contributive ne porte 
que sur les secti'Ons de la ligne nouvelle établie. 

2<> 	 - Transformation d'un poste ",incipat 'en poste 
"~uppl(}mentaire, La· transformation d'nn poste prin
I! ' cipal en poste supplémentaire est déoomptée comme 

suit: ' 
l',' La nouvelle ligne supplémentaire est f'Ournie comme 

s'il s'agissait d'une ooncession absolument nouvelle, 
"le montallt de' la ,part contributive à exiger étant 
diminué de la part afférente' aux sedions de la ligne 
principale à utiliser. , ' 

La transformation d'un poste donne lieu à .J'appli
Cati~n d'une redevance forfaitaire de 100 francs. 

TITRE Vil! 
LIGNES TÉLÉPHONIQUES D'INTÉRÊT P'RIVÉ 

ART. 20: - Les lignes téléphoniq:ues d'intérêt privé' 
sont les lignes ét~blies entre deux postes ou installa
tions ne p{)uvant être mises en communi'càtion avec le 

' réseau téléphonique général. . ' 
Ii , Elles ne peuvent être établies qu'entre postes ap
l partenant au m~me .perlilissionnaire ou à des permis
I,1 	 sionnaires ooassociés, et l'aulorisa!Î{)n de l'administra

tion est requise dans tous les cas, où les postes ne 
ii 	 Sont pas situés dans une propriété oontinue. 
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Ces ligties sont ,obliga.toirement . construites par le . : i _ effet le 1cr mars 1942 et sera ~nregistré, publié 'et .' 
service des transmissions si le tracé empDunte le do : 1 

maine public, moyennant. le remboursement des. dé" 
pens~smaj<lrées de 25010 {)11. à forfait... 

'Dans les' autres cas, .elles peuvent être wnsrrui(es 
par les particuliers, . 

ART. 21. -' L'établissement des lignes té}éphoniqilcs '. 1i 
d'intérêt privé demeure subordonné à l'obtention des 
aut<lrisati<lns nécessaires pour la traversée des voies 
publiques ou propriétés privées. Ces. autorisatiolis sont 
obtenues à la diligence du service des transmissions, 
en cè qui concerne le domaine public et par -le péfi·. 
tionnaire pour les propriétés. privées, . 

ART. 22. - Les . lignes téléphoniques d'intérêt privé 
!>ont soumises'· à une redevance annuelle d'entretien 
courant fixée à 5 francs par hcctometre' indivisible 
(longueur réelle) avec . minimum de perception de 
100 francs et à un droit d'usage privé fixé uniformé' 
ment .à 200 francs par ligne· établie. . 

Les lignes intérieures reHant des postes situés daris 
Un même Î111mèuble <lU une même propriété continue 
ne sont point soumises à la' redevance. . 

Les lign~s· desservant des postes. appartenant aux 
services publics ou aux communes ne sont pas pas
sibles . de la redevance d'usage.' 

Les, postes et installations desservant les lignes 
d'intérêt priv.é peuvent être entretenus par le service 
dM transmissions moyenlfant le remboursement des 
dépenses .faites . maj<Jrées de 25010 à titre de frais 
généraux, 

, TITRE IX 
TAXES TÉLÉPHONIQUES INTERURBAINES - AVIS D'APPEL 

MESSAOES ET 'TkÉORAMMES - TÉLÉPHO!:'lES 
ARL 23, - [esiaxes téléphoniques interurbaines' 

· s6n~ fixées comme suit, paruIiité, de wnversation de 
3 minutes' -ou fractIon:. ' 

10 - JUSQU'1125 kilomètres' 3 frs. 
Jusqu'à 50 kilomètres 4 
Jusqu'à 100 kilomètres 6 

Par 100 kHomètres au-dessus /. 2 
(distances calculées, à vol d'<liseail). . 

La taxe des' wnversati-ons de nuit est fixée au double 
· des conversations de jour, . . 

zo ..: Avis d'appel. -;- Taxe fixée. au taux d'une. 
· unité de conversation dans les mêmes ·relations. 

30 ~ Messages télépfuinés. - Taxe fixée à la m9i· 
tié. d'ilne unité de conversation dans les mêmes rela
tions avec minimum de perceptionde5 francs, 

4<> - Tiflégrammes téléphonés. - Par 50 mots ou 
fracti-on de 50 mots: . 
, a) ·En langage clair 1,20 
.0) En langne' étrangère oU langage secret 2,40 

TITRE X 

. DISPOSITIONS DlVE-RSES 


. . ART., 24 . ..:.. La cprr-espondance téléphonique privée 

· peut être suspendûe sur une ou plusieurs ou toute~ 


les 	lignes des réseaux locaux, ou du réseau généraI: 
To!!te· interruption de service supérieure à quinze 

jours consécutifs qui n'est pas du fait de l'abonné en· 
tralne ·une diniinution proportionnelle des redevances 
d'abonnement. 

ART. 25. La colonie n'est soumise à' aucune res· 
ponsabilité à raison du service de la wrrespondânce 
privée par la voie téléphonique. 

ART. 26.•- Toute contestation relative à l'inter· 
'prétati<ln des clfruseset conditions du présent arrêté 

· 'sera jugé adm,inistrativement. 
ART. 27. Le' présent arrêté,. annule tous léS textes· 

antérieur~ concerna'l1t le service téléphonique, pr~ndra 

'1' 

1 • 

l' 

1 

1 

1 

l' 

. 

Il 

, 
! 

: 

L rivage prévues à l'article 2 du présent arrêté, le ven.. 
1 deur f-ournira 'sur la demande de l'autorité adminis-
../ trative, . l'état . des tubes en 'service chez'se~ clients, et 

des distributi<lns antérieures.' . '. 
· ART. 5. -. Les' infractions au présent arrêté sont '. 

passibles, wnfurmémept à l'article 10 du' déèretdu .. 

Ifa %~i d~9;9t'-j~~fle~af3~~.ns prévues à l'article 46 .de:;! 

:' ART. 6. - Le présent ,àrrêté qui sera publié selon 

la procédure d'urgence, sera enregistré, publié et- com
muniqué partout 'où be$oln sera: . . 

., 
Lomé, le 13 février 1942.:' 

J. de SAINT~AL~RY .l'· 
C....seil d'arbllrage'

l,! 
li. ARRETE' N0 98 modifiant '-l'arrêté nf' 120 du 25 mai 
. 	 1923 c:réatzt aescofl.Seils d'a,bifrage de travail. in..' 

. digène. , 
L'ADMINISTRATEUR'EN CHEF DES COLONIES, 

Ct-ŒVALIER. OE LA LÉGION D'HONNEUR,' • 

COMMISSAIRE.,pl: FRANC.E. AU TOGO P~ l" .. ' ,:: 

Vu le décreLdu 23 mars 1921 déterminant lès atfributions ..: 


, ,·d les P-Ouv9irS du ,Commissaire de la RépubHqtJEr,a~ .TogQ;: . 

·Vu le décret du' 19 septeJ1lbre 1936' portant rédùcti"n des .. , 

:dépenses adrninistratÎve~,.du Tog~, modifi~· par, celui du' ~. 
.20 j uillel 1937; 
• Vu le décret 'du 29 décCmbre. 1922· ]Xirtant réglementalion , 
'èn matière de Jravail indig~ne; 

oommuniqué- partout<lù besoi!!.. sera, . 
Dakar, lé 4fêyrier 1942." 

p, BOISSON; 

_Tubes,"de "gaz 

ARRÈTE No 94 retull111f obligatoire fa déclaratlM 
d'importation des tuoes de gaz et réglementant !lllir. 
ce~ion et leur utilisation. . . ". . 

L'ADMINISTRATEUR EN CH.EI' DES CQLONIES, 
"CHEVALlER DE LA LimON n'HONNEUR, _ 

'COMMISSAIRE DE FRANCE AU Topo P. l,,' 
Vu le décret du .2:3 mars.l921 déterminant les attribUtions 


et les pouv..oirs du Commissaire de ra ~Répub!~que: au Togo;-

Vu le décret du 19 septemi.ll'e 'l936 portant réduction des 


dépenses administFatives du~ Togo,' modifié par telui ~du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret -du 25 juin 1940 créanf un _Hallt~Col'nmjssariat 
de; l'Afrique français~;. ", " 

Vu le décret.du 2. mai 1\)39 portant règlement d'admil1:istra~ 
lion publi9u~ de la loi du Il juHlel 1938 SU! l'organisation
de la: natIOn en temps de. guerre, promulgue au Togo' pa-r 
l'arrêté 295 du 8 Juin 1939; , '. 

Vu 1. lettre na 84 T. r. du 27 janvier 1942 du Haut
,Commissaire- de l'Afrique françaîse;, .-- .

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A compler de la promulgation 'r 

du pFésent arrêté, t'importation et la vente des tubes 
de gaz, oxygène, acétylène, s'ont soumises à la régre. 
ment.lion suivante.: - . 

ART. 2. -:- Tout importateur de tubes' de gaz, 
oxygène, acétylène, est tenu d'adresser, dès le débat-· 
quement ou l'intmduction des marchandises, au com~. 
missaire de Fiance,'une déclaration mentionnant la" 
nature et la quantité des tubes débarqués <lU intro
duits.' . 

-ART: 3. - La nÜse en vente, l'utî1isation~ la cession, 
le transfert de ~ubes de' gaz sont subordonnés à la 
présentation d'aui>OrisatiQn délivrée par l'autorité ad·' 
ministrative(service des traV3!Ux. publics, production 
industrielle). - . 

· ART. 4. -Indépendamment .des déclarati<lus d'.u:· . 

http:d�cret.du
http:adrninistrat�ve~,.du
http:d~9;9t'-j~~fle~af3~~.ns



